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NAO 2014 : Revendications force OUVRIERE 
 
 

 

C'est dans un contexte économique et social catastrophique (depuis longtemps prémédité par 
nos chers patrons) que s'ouvrira la NAO 2014 ayant pour but de revaloriser les salaires 
minima. 
 

Toutefois, nous ne nous laisserons pas endormir par les lamentations de la Chambre Patronale 
qui, malgré la crise, ne cesse de s'octroyer des dividendes en constante progression d'année en 
année. 
 

Pour preuve, regardez la bonne santé des entreprises du CAC 40 !!!  
 

Ces mêmes acteurs qui, depuis 2010 et sans aucun scrupule, ferment raffinerie sur raffinerie 
pour aller s'implanter dans les pays où le coût de la main d'œuvre est un scandale et où, sans 
honte ni vergogne, ils n'hésitent pas à polluer, détruisant ainsi des milliers d'emplois directs et 
indirects, et par effet de domino, touchent les secteurs de la pétrochimie, de la chimie, etc… 
 

Nous n'avons pas à payer leurs erreurs stratégiques et politiques des années 80 ! 
 

Nous pensons à FORCE OUVRIERE qu'il est grand temps que les salariés ouvrent les yeux et 
revendiquent eux aussi la valeur ajoutée de leur dur labeur, sans lequel tous ces capitalistes 
n'auraient jamais un centime en poche : le temps de la redistribution des richesses a donc 
sonné. 
 

Pour FORCE OUVRIERE, seul le pouvoir d'achat, moteur de la consommation, relancera 
l'économie du pays !  
 

Revendications FORCE OUVRIERE :  
 Augmentation générale : revalorisation de la grille des salaires de 3% ainsi qu'une 

recommandation sur les réels de 3%, 
 Prime de Quart au coefficient 340, 
 RMAG : augmentation de 3% (soit 21000 Euros), 
 Relèvement progressif de l'ancienneté de 20 à 22 ans, 
 Indemnité de départ à la retraite (IDR) : maintien à 6 mois 
 Définir une évolution minimum en fonction du temps des OETAM dans la grille des 

classifications 
 

Notre philosophie chez FORCE OUVRIERE est de défendre des revendications honnêtes 
et justes mais nullement de faire l'aumône ! 
 

A BON ENTENDEUR… 


